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VU Ie code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU le décret du 7 juillet 1992 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU les décrets n° 2010-367 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des 
installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute mature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l’anêté ministériel du 18 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Brotagne et arrétant le programme 
pluriannuel de mesures : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers ct assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 : 

VU l'arrêté préfecioräl du 12 avril 1965 et récépissé n° 16071 du 5 février 1990 régissant le 
fonctionnement des activités exercées par la société ETABLISSEMENTS H. 
MONCORGE lieu-dit "La Rivière" COURS-LA-VILLE ; 

VU le rapport en date du 7 mars 2012 de fa direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement ét du logement de Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 24 avril 2012 ; 

VU le courrier en date du 4 mai 2012 portant à la connaissance de l’exploitant le projet 
d'arrêté et les observations formulées les 15 juin et 29 juin 2012 par l'exploitant ; 

VU les avis en date du 29 juin 2012 et du 31 juillet 2012 de l'inspecteur des installations 
classées ; 

CONSIDERANT que la société ETABLISSEMENTS H. MONCORGÉ exploite, depuis 
1956, sur son site de COURS-LA VILLE des installations d'effilochage de tissus neufs 
qui relèvent, à ce jour, du régime de l’autorisation au titre de la rubrique n° 2791 créée 
par le décret n° 2010369 du 13 avril2010 susvisé, et des stockages de matières 
combustibles en entrepôts couverts qui relèvent, aujourd’hui, du régime de le déclaration 
au titre de la rubrique n° 1510 créée par le décret du 7 juillet 1992 précité et modifiée en 
dernier lieu par le décret n° 2010-367 du 13 avril 2010 également susvisé ; 

CONSIDERANT que lors du contrôle effectué sur le site le 22 septembre 2011, l'inspecteur 
des installations classées à constaté que : 
= lusine ne réjetto aucun effluent liquide industriel, 
- les poussières de tissus en provenance des lignes d’effilochage sont aspirées à la 

source et collectées pour être ensuite compactées en briquettes combustibles qui sont 
envoyées dans des installations de combustion extérieures à l'établissement, 

- l'atelier où sont installées les deux lignes d’effilochage est situé au centre de deux 
entrepôts de balles de tissus qui permettent d’atténuer les nuisances sonores créées par 
ces machines vers l'extérieur, 

= lusine ne produit pas de déchets dangereux, 
- le risque incendie est maîtrisé par la présence d’un système d'extinction asservi à une 

détection automatique dans tout le bâtiment : 

CONSIDERANT, toutefois, qu’il apparaît que les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 
12 avril 1965 réglementant Létablissement sont obsolètes et que, compte tenu de 
l'évolution de la réglementation, il est donc nécessaire, afin de préserver les intérêts visés à 
l'article L 511-1 du code de l’environnement, de les actualiser et de les compléter ; 

 



CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l'environnement : 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1° - Dispositions administratives 

1.1 — La poursuite de l'exploitation, par la société ÉTABLISSEMENTS H. MONCORGÉ, 
de l'usine située à COURS-LA-VILLE, lieu-dit « La Rivière » est subordonnée au respect des 
prescriptions édictées ci après. 

1.2 - Les activités exercées par la société ÉTABLISSEMENTS H. MONCORGÉ dans 
l'enceinte de son usine de COURS-LA-VILLE sont répertoriées dans le tableau constituant 
Fannexe 1 du présent arrêté, 

13 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de 
celles pour lesquelles un délai cst explicitement prévu. La mise en application, à leur date 
d'effet, de ces prescriptions entraine l'abrogation de toutes les dispositions antérieures 
contraires ou identiques qui avaient le même objet et, plus particulièrement, celles imposées 
par l'aêté préfectoral du 12 avril 1968 et le récépissé de déclaration du $ février 1990. 

14 - Les prescriptions du présent amêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, 
sont de mature par leur proximité ou leur: connexité avec unc installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des amêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté. 

  

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1 - Situation de l'établissement 

Les installations sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 
  

Commune Parcelles Section Eicu-dit 

Cours la Ville 781 et 782 AD La Rivière 
  

          
 



2.2 -Autres limites 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, ct plus généralement, la 
surface concemée par les travaux de réhabilitation à la An d'exploitation reste inférieure à 
4000 m?, 

ARTICLE 3 - Conformité au dossier 

Les installations et leurs annêxes, objet du’ présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers. déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires ct les réglementations autres en 
vigueur ct notamment le Plan de Prévention du Risque Naturel Inondation (PPRNi) “Rhins- 
Trambouze”. 

  

ARTICLE 4 - Modifications et cessation d'activité 

41 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de näture à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation initial, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation, en application de l'atice R 512-33 du code de 
l'environnement, 

42 - Mise à jour des études d’impart et de dangers 

Les études d’impactet de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préft qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justiffant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur export dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

43- Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et 
domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social, sa forme juridique, l'adresse de 
son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

   



4.4 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

4,5 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'uticle R.512-39-1 du code de l'environnement pour 
l'application des articles R.512-39-2 à R.512-39.5, l'usage à prendre en compte est un usage 
industriel. 

- Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- Ie suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- le surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent 
article, 

ARTICLE 5 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention 
19/07/2011 |des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

  

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 

  

      déchets 

31/01/2008 | juésées soumises à autorisation 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 

07/07/2005 décret n° 2005-635 du30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets antres que dangereux ou 
radioactifs 

30/05/2005 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des   
 



  

  

[Dates Textes 
  

l'environnement soumises à autorisation 

Atrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ot à la consommation d'eau 
02/02/1998  |ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées-pour la protection de 

  

23/01/1997     par les installations classées pour la protection de l'environnement 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement   
  

TITRE 2 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 6 - Exploitation des installations 

6.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécescaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter ls consommation d'eau, et Hmiter les émissions de polluants dans 
Denvironnement : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rojetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites ef des monuments. 

6:2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effèctuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arêt momentané de façon à permefhre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits siockés ou utilisés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant, ete...



ARTICLE 8 - Intégration dans le paysage 

8.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boucs, déchets, ete, 

8.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (psinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,..). 

ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant, 

ARTICLE 10 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, lés effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter nn accident on un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées et est consigné 
dans le dossier installations classées prévu à l'article 11 ci-après. 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les amêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, d. 

 



  

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour a sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

        
  

Articles Documents à transmettre Périvdicifés / échéances 

point 4.5 de Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation 
Particle 4 d'activité 

point 28,2 de Contrôle des niveaux sonores Tous les 3 ans 
Particle 28 

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 13 - Conception des installations 

13.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
L'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à cffoctuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendic. Dans ce ças, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

132 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité dos émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité 
publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression intèrne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

4. 

 



133 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à le santé ou à la sécurité 
publique, 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 

13.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnécs, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être priscs en lieu et place de celles: 

13.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage ct d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccodés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements ct aménagements correspondants salisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, …). 

ARTICLE 14 - Conditions de rejet 

14.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La 
dilution des rejets atmosphériques cst interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dns le milieu récepteur 

 



-10. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une borne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne. peut ÿ avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisant. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisisage du débouché est continue et lente, 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Les points de 
rejet sont répris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-] sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme cou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et Les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre, 

142 - Ventilations 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail et en phase normale de fonctionnement, 
les locaux doivent être convenablement ventilés, notamment pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de le ventilation est placé 
aussi loin que possible des immeubles habités où occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante , compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés au minimum à 1 mêtre 
éu dessus du faîtage. 

La forme du conduit, notamment dans leur païtie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension el la dispersion dans l'atmosphère 
dans l'atmosphère. 

     



  

ue 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommations d’eau 

  

15.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu (réseau d'adduction public) qui ne s'avèrent pas liés à la 
lutte contre un incendie ou aux exercices de secours sont autorisés pour les besoins sanitaires 
uniquement pour un volume maximum de 160 m°/an. 

15.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusiéurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les résenux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans Les réseaux d'adduction d'eau publique. 

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides 

16.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non préva au point 17.1 
ci-dessous ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

16,2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réscaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et Ia distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

discomnecteurs ou fout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne où au milieu). 

   



  

cu. 

16.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans fe temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par dés contrôles appropriés et préventifs de leur bon état ct de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 
l'élablissement sont aériennes. 

16.4- Isolement avec les milieux 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre, Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 17 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration ef leurs caractéristiques de 
rejet au milien 

17.1 - identification des cffluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
= caux pluviales susceptibles d’être polluées, 
= eaux exclusivement pluviales, 
= eaux domestiques. 

17.2 - Collecte des effluents 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. 

Les réjets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

173 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes 

  Point de re inieme àlips 
l'établissement 
  Nature des effluents Eaux domestiques 
Ekutoire du rejet Réseau eaux usées de la commune de Cours la Ville 

Station d'épuration de la Communauté de Communes du Pays 
Station de traitement collective d'Amplepuis Thizy 

Conditions de raccordement Aucune       
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Point de rejet intrne à 
  

l'établissement N°? ! 
Nature des effluents Eaux pluviales des HoÏfuies 
Exutoire du rejet Rivière Trembouze 
Conditions de raccordement Aucune 
  

Point de rejet interne à 
l'établissement N°3 
  

      
Nature des effluents Eux pluviales des voiries et surfaces imperméabilisées 

Exutoire du rejet Rivière Trambouze 
Traitement du rejet Aucun 
Conditions de raccordement Aucune 
  

17.4 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet. 

17.5 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à L’établissement 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. 

37,6 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales pelluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées, En l‘absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

TITRES 

DECHETS 

ARTICLE 18 - Principes de gestion 

  

18.1 - Déchets entrant daus l'installation 

Seuls pourront être acceptés dans l'installation les déchets non dangereux, aucun déchet non i 
dangereux ne devra être accepté sur l'installation. 
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18.1.1 - Admission des déchets 

Avant réception d'un déchet, uno infommation préalable doit être communiquée à 
Pexploitant par le déposant, indiquent le type ot la quantité de déchets Hvrés, 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de 
déchets fait l'objet d’un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la 
masse de déchets qu’il apporte. 

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec 
les informations préalablement délivrées. 

L'exploitant doit remottre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets 
entrants, 

18.1.2 - Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le 
site, 
Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations 
suivantes : 

- la date de réception ; 
- le nom et l'adresse du détenteur des déchets ; 
- la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la 

nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
= l'identité du transporteur des déchets ; 
- ie numéro d’immatriculation du véhicule ; 
- l'opération subie par les déchets dans l'installation et le code correspondant. 

Ce registre est consigué dans le dossier "installations classées" prévu à l'article 14 du 
présent arrêté. 

18.1.3 - Entreposage 

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans Îe sol, des odeurs...) 

Les déchets susceptibles d'être à l’origine de dégagements gazeux doivent être stockés 
dans un local abrité des intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut être ouverte 
si une dépression est créée, associée à l'aspiration de l'air du bâtiment, Un traitement de 
l'air vicié devra être opéré avant tout rejet à l'atmosphère. La durée de stockage de ces 
déchets ne doit pas dépasser une semaine. 

La durée d'entreposage des autres déchets sur l'installation ne dépasse pas un an. 

L'entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de sccours soient 
dégagées.
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18.2 — Registre des déchets entrants 

182.1 - Réception 

L'installation comporte une aire d'attente, à l’intérieur du site. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de 
l'installation. 

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs..). 

18.2.2 - Traitement 

Les différentes aires de traitement des déchets sont distinctes et clairement repérées. 

18.3 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production, 

18.4 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchots dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de 
l'environnement sont valcrisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 
R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux. Elles doivent être 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles ct accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article RS43-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

   



  

16 

18.5 - Conception et exploifation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
Crévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollufion des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

Fa particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

18.6 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, 11 s'assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

18.7 - Déchets traités ou éliminés à Pintérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, taute élimination de déchets dans 
Penceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite 

18.8 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 
AR 41-64 ct R $41-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et 
aù courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, cst tenue 
3 la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets, 

18.9 - Emballages industriels 

Les déchots d'embatlages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R.543-66 à R.543-72 et R.S43-74 du Code de l'environnement portant application des articles 
2.541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages,
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TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 19 - Dispositions générales 

19.1 « Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis pat voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constitaer une 
ruisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

192 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, ics matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
L'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer ue gène pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement, 

19.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à le prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

  

ARTICLE 29 - Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’émergencé 
  

  

  

Niveau de bruif ambiant exisfaut | Emergence admissible pour a | Émergence admissible 
dans période allant pour la période allant de 

les zones à émergence réglementée | de 7h à 22h, sauf dimanches et | 22h à 7h, ainsi que les 
{incluant le bruit de jours fériés dimanches et jours fériés 

l'établissement) 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 4B() 3 dB(A)         
 



cu. 

ARTICLE 21 - Niveaux limites de bruit 

21.1 - Tustallafions 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en Hmite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, … Allsat de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches ct jours 
fériés) fériés) 

Niveau Sonore lime sasible 70 BA} 60 dB(A)       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant au point 20 ci- 
dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

21.2 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles téchniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
reletive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractérisation des risques 

22.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Pétablissement 5 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

22.2 - Zonage internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphéres nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente,
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ot 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 23 - Infrastructures et installations 

23,1 - Aceès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisafion 
adaptée et une information appropriée : 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitécs, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

23,11 - Gardiennage ef contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation, une surveillance, par gardiennage ou télésurveillance, 
est mise en place en permatence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services 
d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

23.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, le hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et 
la pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur À 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 
11 mètres est maintenu et une surlargeur de $ = 15/R mêtres est ajoutée ; 

- la voie résiste à le force portanie calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum 
de 130 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 
cette voic. 

23.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçues de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie,
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A l'intérieur des atelieis, les allées de cireulation sont aménagées ef maintenues constamment 
dégagées pour faciliter Ja circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

24.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique esl effectuée au minimum unc fois 
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit 
pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 

Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 miars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglemontés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zoncs à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

234 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atieinte, directement où indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'amêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 24 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

24.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de 
leur nature où de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dormageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien, ete) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées, Elles sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
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Sans préjudice des dispositions du Code du Travail ces consignes doivent notamment indiquer 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brâtage à l'air libre ; i 
- l'obligation du "permis d'intervention" ou permis de fu" évoqués au point 24.4 ci- 
dessous ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et dé secours ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, le 
sécurité publique ou le maintie en sécurité de l'installation ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel : 

- le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues 
au point 164 ci-dessus. 

        

24,2 - Futerdiction de feux 

IL est interdit d'apporter du fou ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

243 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, 
aux postes de travail, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en 
œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 

Cette formation comporte notamment : î 
= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour le bonne compréhension des consignes, 
- des excroices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au meniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité. Un compte-rendu écrit de ces exercices est établi ct 
conservé à la disposition de l'inspection des installations classées durant un an. 
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24.4- Travaux d'entretien ct de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, Les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un penis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

« Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une angmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu » et en respectant une consigne 
partieulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le 4 permis de feu » et la consigne parficulièie 
doivent être établis et visés par L'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque Les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

   

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 

ARTICLE 28 - Prévention des pollutions accidentelles 

25.1 - Organisation de Pétablissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

252 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes comespondant aux produits doivent être indiqués de façon 
très lisible. 
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25.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
-_ 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des flts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fais, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conienir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou los réseaux de collecte et de stockage des égouitures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de Ia capacité est telle que toute file survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

25.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment, 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés eux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

25.5 - Règles de gestion des stockages en réfention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse magonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacurtion des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté, 

25.6 - Stockage sur les Hieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans Les 
ateliers au minimum technique pennettant leur fonctionnement normal. 

25.7- Transports - chargements - déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées sclon les régles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à L'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des füls,..). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières, 

Le stockage et le manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des.aires étanches êt aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau brut. 

258 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 
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ARTICLE 26 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

26.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers 
Dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant se mettra 
en relation avec le groupement défense extérieure contre l'incendie (GDECI - gdeci@sdis69.fr 
- téléphone : 04 72 84 38 82) du service départemental d'incendie et de secours du Rhône afin 
d'évaluer les moyens de secours actuellement en place pour défendre l'établissement en cas de 
sinistre, 

2622 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées, 

26.3 — Ressources en eau ef mousse 

L'exploitant dispose à minima : 

= d'un ou de plusieurs apparcils d'incendie (bouche, poteaux...) publics ou privés, dent 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc, 
d'une capacité en rapport avec le danger à combattre : 

+ d'exlincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets : les cxtincteurs 
devront être répartis à l'intérieur des entrepôts, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

= d'un système d'alarme incendie ; 

d'une installation de sprinklage sur l'ensemble du site : 
- d’un moyen permettant d'alerter les services de secours ; 
- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent étre maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois pat an. 

Les rapports de ces vérifications sont consignés dans le dossier installations classées" prévu à 
l'article 11 du présent arrêté. 
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TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 27 - Preseriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

27.1 - dispositions générales 

Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à Ia déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. Au sens du présent 
arrêté, on entend par : 

rentrepôt couvert” : installetion composée d'un ou plusieurs bâtiments pourvus à 
minima d'une toiture ; 
cellule": partie d'un entrepôt couvert compartimenté, destinée au stockage : 
“hauteur” : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au faîtage, c'est-à-dire Ja 
hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant 
en toiture) ; 

bandes de protection" : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des 
murs séparatifs entre cellules, destinées 4 prévenir la propagation d'un sinistre d'une 
cellule à l'autre par la toiture ; 
“réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe el indice de toiture, 
gouties enflammées" : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 
21 novembre 2002, du 22 mars 2004 et du 14 février 2003 susvisés : 
“natières dangereuses” : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 
1994 susvisé (tels que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant 
dangereusement avec l'eau, oxydantes, comburantes ou dangereuses pour 
l'environnement) ; 
"mezzanine" : surface qui n'occupe pas la totalité de la surface du niveau inférieur et 
qui est ouverte sur celui-ci. Une mezzanine est à considérer comme un niveau dès lors 
que sa surface est supérieure à 50 % (85 % pour les entrepôts textiles) de la surface de 
la cellule située en rez-de-chaussée, donc au niveau O de l'entrepôt, et qu'elle est 
utilisée pour l'activité de stockage nécessitant la présence de personnel ; 
Miveau” : surface de plancher disponible pour un stockage ou une autre activité de 
l'entrepèt ; 

produits stockés en masse" : produits empilés les uns sue les autres ; 
produits stockés en vrac" : produits nus posés au sol en tas ; 
“produits en paletiers" : produits stockés sur une palette disposée dans des rételiers 
souvent dénommés "racks'). 

27.2 - État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées, Cet état indique la nature et la 
localisation des produits stockés. L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des 
matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le 
code du travail. Ces documents sont teaus en permanence, de manière facilement accessible, à 
la disposition des services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées. 

de 
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273 - Implantation, accessibilité 

   
27.3.1 - Accessibi 

27.3.1.1 — Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

   On entend par "accès à l'entrepôt' une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours 
et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies 
de circulation externes à l'entrepôt, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
du stockage, 

27.3.1.2 - Établissement du dispositif Bydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie engins où échelle est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 

par un chemin stabilisé de 1,40 mêtre de large au minimum. 

27,4- Dispésitions relatives au comportement au feu des bâtiments 

274.1 - Détection automatique 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à 
l'exploitant est obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à 
proximité des siockages. Cette détection pout être assurée par le système d'extinction 
automatique dans le cas où la cireulation de l'eau dans les tuyauteries actionne une alarme 
transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. L'exploitant est en mesure de 
démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. IL 
établit des consignes de maintenance ct organise, à fréquence semestrielle au mintraurn, 
des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tonus à 
disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles 
périodiques. Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les 
exigences du fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peul en tout 
état de cause être inférieure à 1 mètre. 

27.42 - Installations électriques et éclairage 

274.22 - L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées Les. 
éléments. justifient que ses installations électriques sont réalisées conformément aux 
normes en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Dans Le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, 

Si l'éclairage met en œuvre dès lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant 
prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient 
confinés dans l'appareil. 

   



  

-28- 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas silués en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement, 

27.4.2.2 - Une analyse du risque foudre est réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2 et les moyens de prévention et de protection adaptés sont mis en place en fonction 
des conclusions de l'analyse du risque foudre et conformément aux normes en vigueur. 

27.4.2.3 - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 
conformément aux règlements ct aux nonnes applicables. 

27.5 - Dispositions d'exploitation 

27.5.1 - Cellutes 

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 
Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante 
1° Surface maximale dos flots au sol : 500 n° : 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum : 
3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

4° Une distance minimale de f mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de 
la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage : cette distance doit respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique 
d'incendie, lorsqu'il existe, 

Concemant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 19, 2° et 
3° ne s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La 
disposition du 4° est applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport 
au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres malières par un espace minimum de 
3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par 
rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de 1a toiture ou du plafond ou de 
tout système de chauffage. 

27,3.2- Matières dangereuses 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer cn réaction entre ellés de 
façon dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être 
stockées dans la même cellule. 

En outre, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces 
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d'étages ou de 
niveaux. 
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27.83 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, pat exemple) ainsi que des évenmelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux néférentiels en vigueur. Les 
vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre 

  

27.54 — Sols et rétentions 

Récupération, confinement et rejei des eaux ei écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie 

En cas de confinement intee, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 
susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si 
un traitement est nécessaire avant rejet. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 28 - Modalités d'exercice et contenu de lauto surveillance 

28.1 - Auto surveillance des déchets 

Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des décheis 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition de ses 
déchots. 

Ce registre contient les informations suivantes : 

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II du décret du 18 avril 2002 ; 
La date d'enlèvement ; 
Le tonnage des déchets ; 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou 
des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes IT-A et I- 
B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 
Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire 
finale ; 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles 
les déchets ont été préalablement entreposés, recanditionnés, ransfonmés ou traités ; 

Ca
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+ Le nôm et l'adresse du ou des transporteurs ot, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi 
que leur numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ; 

- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, 
dans les installations dans lesquelles les déchets ont té préalablement entreposés, 
reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traffement des déchots dans 
l'installation destinataire finale; 

- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son 
numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

Ce registre est conservé pendant cinq ans par l'exploitant. Les justificatifs évoqués 
doivent en être conservés cinq ans. 

28.2 -Autosurveillance des niveaux sonores 

Mesures périodiques. 

Une mesure de Ja situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une 
personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence à l'arrêté ministériel en vigueur 
relatif à a limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 
installations classées pourrait demander. 

Le premier contrôle devra avoir lieu dans les 6 mois à compter de la date du présent arrête. 

ARTICLE 29 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

29.1 -Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 31 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et los interprète. Il prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement, 

29.2 -Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au point 28.1 du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

29.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 28.2 ci-dessus sont transmis au 
préfet dans le mais qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 
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ARTICLE 30 - Bilans périodiques 

Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant établit 
annuellement une déclaration annuelle des émissions polluantes (cau, déchets, ….) portant sur 
l'année précédente. Cette déclaration des données de l'année n est effectuée avant le 1° avril 
de l'année n+i si cette déclaration est transmise par voie électronique et avant le 15 mars de 
l'année n+1 si cette déclaration est faite par écrit. 

TITRE 10 

ECHEANCIER 

ARTICLE 31 - Échéances 

Dispositifs de confinement 

Les dispositifs de confinement des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, devront répondre aux dispositions du 
point 27.5,4 du présent arrêté au plus tard le 31 décembre 2012. 

‘TITRE 11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 32 — Publicité de l'arrêté 

1. Une copie du' présent arrêté sera déposée à la mairie de COURS-LA-VILLE, à la sous- 
préfecture de Villefranche-sur-Saône et à la direction départementale de la protection des 

populations (Service protection de l’environnement - pôle installations classées ct 
environnement) et pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté scra affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de le préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
létablissement par Jes soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 

locaux ôu régionaux diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 33 - Délais et voies de recours (articles L514-6 et R 514-3-1 du code de 
Penvironnement} : 

La présente décision est soumise À un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

- per les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L'211-L et L 111, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

A peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euras, 

ARTICLE 34 - Exécution de arrêté 

La secrétaire générale de la préfècture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saêne, le directeur 
départemental de la protection des populations et le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de COURS-LA-VILLE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 32 précité, 

«à l'exploitant, 

10 ADUT 202 Lyon, le 

 



  

  

  

  

DESIGNATION DES 
INSTALLATIONS 

  

Installation de traitement de déchets non 
dangereux à l'exclusion des installations 
visées aux 
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 
et2782. 
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 tf 

  

Entrepôts couverts (stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 1 dans des) à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières, produits où 
substances relevant par ailleurs de la 
présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de 
véhicules à moteur et de leur remorque et 
des établissements recevant du public, 
Le volume des entrepôts étant ; supérieur 
à 5 000 m3, mais inférieur à 50 009 m3     

  

PARAMÈTRE 
SUSTIPANT LE, | RORQUES DEA | CLASSEMENT 
CLASSEMENT 

Quantité de déchets L 
d'être traitée : 40 dj 278141 # 

Volume entrepos: 000 15103 pe       
  

€) Cie = Classement : À = autorisation, E enregistrement, DC = déclaration avec contrôle périodique, D =: déctarafion, NC 
= nen classée. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÈÉE 
PRÉFECTORAL DU 1 0 AOÛT 2012 

     



 
 
 


